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L’administration de la  frontière 
L’administration de la marchandise 

Rattachée au ministère de l’Économie et des Finances, 
la direction générale des douanes et droits indirects est en prise 
avec les enjeux contemporains : accélération des échanges 
commerciaux, nouvelles technologies, nouvelles menaces. 

La fonction douane est fondamentalement régalienne. 
Tous les États du monde ont besoin d’une administration 
douanière contrôlant les frontières et les flux de marchandises. 

La douane est chargée de tenir les frontières, qu’elles soient ter-
restres, maritimes, physiques ou numériques, afin de protéger 
le territoire. 

— elle assure le traitement des flux de marchandises au passage en 
frontière avec des moyens en constante évolution pour s’adap-
ter aux enjeux nouveaux (dans le cadre du Brexit, déploiement 
d’un dispositif innovant de dédouanement, la � frontière intel-
ligente� ; projet de guichet unique numérique dans les ports) ; 

— première administration civile à la mer, elle concourt à l’ac-
tion de l’État en mer. Une direction nationale garde-côtes des 
douanes a été créée en 2019 afin de renforcer son rôle dans la 
surveillance de la frontière maritime ; 

— elle est présente à l’international grâce à son réseau d’attachés 
douaniers et dans les dispositifs européens de protection des 
frontières extérieures de l’Union européenne (dispositif Frontex) ; 

— elle est garde-frontières et à ce titre participe pleinement à la 
mission de contrôle migratoire aux points de passage frontaliers ; 

— enfin, elle investit la frontière numérique afin de répondre aux 
enjeux du e-commerce en plein développement. 

La douane est également l’administration de la marchandise. 
Elle est chargée de son contrôle pour protéger la population, 
l’économie et l’environnement. 

— elle lutte contre les trafics, la criminalité organisée et le finance-
ment du terrorisme grâce au recours à de nouvelles techno-
logies basées sur l’intelligence artificielle et l’exploitation en 
masse de données ; 

— elle est chargée du contrôle de la conformité des marchandises 
aux normes exigées sur le territoire de l’Union européenne ; 

— elle est présente aux côtés des entreprises en les accompagnant 
dans leurs opérations douanières pour sécuriser leurs circuits 
logistiques ; 

— elle assure la régulation des secteurs spécifiques des contribu-
tions indirectes et de la viticulture en sécurisant la production 
et la circulation de leurs produits. 
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Notre histoire 

LE TOURNANT 
DE LA SECONDE 

LA FERME GÉNÉRALE 

Au XVIIe siècle, 
Jean-Baptiste Colbert, 
contrôleur général des 

finances de Louis XIV pose 
les bases de la législation 

douanière moderne. Il souhaite 
développer le commerce 

et l’industrie pour 
faciliter les exportations 

de produits nationaux. 

Dès 1680, les fermiers généraux 
perçoivent les impôts et taxes 
et paient le bail au Trésor. 
Ils sont autorisés à conserver 
l’excédent que rapporte 
la perception des droits. 
Cette particularité alliée 
à leur extrême sévérité 
est tout à la fois la source 
de leurs immenses fortunes 
et de leur impopularité. 

L’armisitice du 22 juin 
1940 marque la fin 

de cette organisation 
militaire et la dissolution 
des bataillons douaniers. 
La douane redevient une 

administration civile. 

LA RÉVOLUTION 
FRANÇAISE 

Le 1er mai 1791, la régie 
des douanes nationales 
(administration des douanes 
moderne) est créée. 

UNION DOUANIÈRE 
EUROPÉENNE 

Le 1er juillet 1968, création de l’Union 
douanière européenne : les droits de 
douane sont supprimés entre les 6 
États membres fondateurs de la CEE 
(France, Italie, Allemagne, BENELUX) 
et des règles communautaires 
harmonisées sont adoptées : 
création d’un tarif douanier commun, 
de règles de valeur et d’origine 
communes sur les produits en 
provenance de pays tiers. 

LES GUERRES 
RÉVOLUTIONNAIRES 
ET IMPÉRIALES 

En 1831, la douane adopte 
une organisation militaire : 
civile en temps 
de paix, elle intègre 
les forces militaires lors 
des conflits armés jusqu’à 
la Première guerre mondiale. 

1993 

Instauration du principe 
de libre circulation des 

marchandises. C’est 
la suppression des frontières 

intérieures de l’UE. 

LE BREXIT 

1er Janvier 2021 
le Brexit est acté, c’est 

le retour d’une frontière 
tierce avec le Royaume-

Uni. l’Union douanière 
européenne compte 

désormais 27 États. 

1992 

Adoption du code des douanes 
communautaire, devenu code 
de l’Union en 2008. 

LES FEMMES 

Les Femmes en douane 
1920 : premiers recrutements 
des femmes en douane, dans 

les «services des bureaux ». 
1979 : la branche surveillance 

est ouverte aux femmes selon 
un numerus clausus qui sera 

supprimé en 1984. 

À l’international 

La douane est membre 
fondateur du conseil de 
coopération douanière 
crée en 1952 et devenu 
l organisation mondiale 
des douanes en 1994. 

L OMD compte 180 membres. 
Son siège est à Bruxelles. 

Si la douane moderne voit le jour avec la création de la régie 
des douanes, son histoire commence dès l’Antiquité. Les États 
se constituent et veulent en effet protéger leurs frontières 
contre d’éventuelles invasions tout en contrôlant et taxant les 
flux de marchandises entrant et sortant du territoire national. 

© MND - Musée National des Douanes 

XVIIE SIÈCLE GUERRE MONDIALE 
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L’EMBLÈME 
ET L’UNIFORME 

L emblème � le cor et la grenade � 

Cet emblème est attribué en 1875 à son corps militaire. 
L insigne de la douane est constitué d une grenade à sept 
flammes incluse dans un cor de chasse, marques distinctives 
des soldats d élite ayant fait preuve de qualités guerrières mais 
aussi de probité et d honneur. Le cor, jadis insigne des volti 
geurs de la garde impériale, est l attribut des troupes légères et 
très mobiles. Il rappelle l assimilation des bataillons douaniers 
aux chasseurs à pied. 

Le saviez-vous ? 

Les agents des douanes sont dotés d un uniforme vert en 1800. 

C’est en 1835 qu’on rajoute une bande rouge garance sur le pantalon. 

En 1903, l uniforme devient bleu marine. Il est progressivement 
réservé aux agents de la branche surveillance. 

La bande rouge est plus ou moins large selon le grade de l agent, elle 
caractérise toujours aujourd hui l uniforme des cadres douaniers et 
des agents des douanes de la branche de la surveillance. L uniforme 
est également porté lors des cérémonies. 

LA DOUANE EN BREF • page 6 



Notre présence sur le territoire 
national 

L’organisation adoptée par la douane lui permet d’être 
présente partout où cela est nécessaire. Elle mobilise 
ses agents 24h/24, chaque jour. 

1. En France et en Outre-mer 

— 12 directions interrégionales coordonnent chacune l’action 
de deux à six directions régionales dont deux Outre-mer ; 

— 42 directions régionales ; 
— 2 services des douanes : Saint-Pierre et Miquelon, Wallis et 

Futuna ; 
— 10 services à compétence nationale sur l’ensemble du terri-

toire dédiés à des compétences spécifiques. 

L’ORGANISATION TERRITORIALE DE LA DOUANE EN 2022 

Mooréa 

Iles sous le vent 

Nuku-Hiva 

Iles du vent 

Iles Marquises 

Tahiti 

Marie-Galante 

DR Guadeloupe 97-1 

Saint-Martin 97-8 

St-Barthélemy 97-7 

DR La Réunion 97-4 

DR Mayotte 97-6 

DR Martinique 97-2 

Saint-Pierre et Miquelon 
97-5 

Wallis 

Futuna 

Wallis et Futuna 98-6 

Service des douanes 
DR Dunkerque 

DR Lille 

DR Amiens 

DR Reims 

DR Nancy 

DR Orly 

DR Paris-Est 

DR Paris-Ouest DR Paris 

DR Mulhouse 

DR Strasbourg 

DR Centre 
Val de Loire 

DR Rouen 

DR Le Havre 

DR Caen 

DR Pays 
de la Loire 

DR 
Bretagne 

DR Poitiers 

DR Bordeaux 

DR Bayonne 

DR Dijon 
DR Besançon 

DR 
Clermont-

Ferrand DR Lyon 

DR Nice 

DR Corse 

DR Aix-
en-Provence 

DR Annecy 

DR Chambéry 

Légende 

DI Hauts-de-France 

DI Grand-Est 

DI Bourgogne-
Franche-Comté-
Centre-Val De 
Loire 

DI Antilles-Guyane 

DI Normandie 

DI Bretagne-Pays 
de la Loire 

DI Nouvelle-
Aquitaine 

DI Île-de-France 

DI Auvergne-
Rhône-Alpes 

DI Occitanie 

DI Provence-Alpes-
Côtes d’Azur-Corse 

DI Paris-Aéroport 

DR Roissy Fret 
DR Roissy Voyageurs 
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NOTRE ORGANISATION 

DIRECTION GÉNÉRALE 

10 SERVICES À COMPÉTENCE NATIONALE 

SERVICE 
D’ENQUÊTES 

JUDICIAIRES DES 
FINANCES 

(SEJF) 

9 unités ODJ 
1 unité OFJ 

locales 

SERVICE COMMUN 
DES LABORATOIRES 

DGDDI / DGCCRF 
(SCL) 

11 laboratoires 
communs 

DIRECTION NATIONALE 
DU RENSEIGNEMENT ET 

DES ENQUÊTES 
DOUANIÈRES 

(DNRED) 

Direction du 
renseignement douanier 

(DRD) 

Direction des enquêtes 
douanières (DED) 

Direction des opérations 
douanières (DOD) 

Direction technique (DT) 

10 échelons DOD 

DIRECTION 
NATIONALE 

GARDE-CÔTES 
DES DOUANES 

(DNGCD) 

3 services 
garde-côtes : 

Antilles-Guyane 

Manche-Mer du Nord-
Atlantique 

Méditerranée 

35 brigades 
aéro-maritimes 

SERVICE D ANALYSE 
DE RISQUE ET DE 
CIBLAGE (SARC) 

CENTRE 
INFORMATIQUE 
DOUANIER (CID) 

DIRECTION NATIONALE 
DU RECRUTEMENT 

ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE (DNRFP) 

École nationale des douanes 
de Tourcoing Catégorie A 

École nationale des douanes de 
La Rochelle Catégories B et C 
Branches OP-CO/AG et SURV 

MUSÉE NATIONAL DES DOUANES (MND) 
BORDEAUX 

DIRECTION 
NATIONALE DES 
STATISTIQUES ET 
DU COMMERCE 

EXTÉRIEUR 
(DNSCE) 

SERVICE DES 
AUTORISATIONS 

DES MOUVEMENTS 
INTERNATIONAUX 
D ARMES (SAMIA) 

12 DIRECTIONS INTERRÉGIONALES 

18 postes 
comptables 

42 directions régionales 

79 
divisions 

territoriales 

154 bureaux 
de douane 

40 services 
de contributions 

indirectes 

200 brigades 
terrestres 

2 SERVICES D’OUTRE-MER 
- St-Pierre-et-Miquelon 

- Wallis et Futuna 
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2. Un réseau international très actif 

La douane possède un réseau d’agents implantés à l’étranger.

CHIFFRES CLÉS DES AGENTS EN POSTE À L’ÉTRANGER EN 2022 
(Cf. planisfère ci-contre) 

21 4 2 

ATTACHÉS EXPERTS OFFICIERS  
DOUANIERS TECHNIQUES DE LIAISON 

Les attachés douaniers exercent leurs missions en appui et en coor-
dination avec les services du ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères (MEAE), généralement en ambassades ou consulats 
français : 

LA LUTTE CONTRE LES TRAFICS 

C’est la mission prioritaire des attachés douaniers. Celle-ci vise 
à la fois les trafics illicites (stupéfiants, contrebande de tabac, 
espèces protégées, contrefaçons etc.), le blanchiment et le finan-
cement du terrorisme mais aussi la grande fraude économique 
et commerciale. 

LA COOPÉRATION DOUANIÈRE INTERNATIONALE 

Les attachés douaniers sont également chargés de mettre en 
œuvre les programmes bilatéraux de coopération douanière, de 
piloter des opérations conjointes et d’assurer des liens permanents 
avec les administrations publiques et le secteur privé des États 
dans lesquels ils sont accrédités. 

Ils participent à la mise en œuvre d’actions de formation ou 
d’échanges techniques entre des agents des douanes français et 
ceux des pays de leur zone de compétence. 

L’ACTION ÉCONOMIQUE DOUANIÈRE À L’ÉTRANGER 

Les attachés douaniers renseignent les entreprises et les particu-
liers en les informant sur la réglementation douanière applicable 
dans les échanges et les relations entre la France et les pays de 
leur zone de compétence. 
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Nos moyens, nos méthodes 

L’administration des douanes exerce des missions variées : 
lutte contre les trafics et la criminalité organisée, 
accompagnement personnalisé des entreprises évoluant 
à l’international, contrôle des marchandises à l’import et 
à l’export. Elle possède des moyens humains et matériels 
adaptés à la spécificité de ses missions. 

1. Les moyens humains 

16 600 

AGENTS - EFFECTIFS PHYSIQUES DE LA DOUANE AU 31/12/2022 
(toutes catégories confondues) 

dont 

38,24 % 61,76 % 
femme homme 

Les agents des douanes sont répartis en deux branches d’activité : 

— 52% d’agents en civil exerçant dans le domaine du contrôle des 
opérations du commerce international et de l’administration 
générale ; 

— 48% d’agents en uniforme et armés affectés à des missions de 
surveillance du territoire. 

2. Les moyens matériels 

La douane dispose également d’équipements en constante 
modernisation : 

— un armement et un habillement adapté (gilets pare-balles) ; 
— des scanners fixes et mobiles, densimètres, appareils à rayons X ; 
— un parc terrestre : motos et véhicules routiers ; 
— une flotte navale : patrouilleurs garde-côtes, vedettes 

de surveillance ; 
— une flotte aérienne : avions et hélicoptères. 

LA DOUANE EN BREF • page 14 

500+ 

MARINS 

ARMEMENT 
+ GILET 

PARE-BALLES 

SCANNERS 
FIXES 

ET MOBILES 

200+ 

MOTOCYCLISTES 

150+ 

PERSONNELS 
AÉRIENS 

750+ 

ENQUÊTEURS ET AGENTS 
DE RENSEIGNEMENT DNRED 

250+ 

MAÎTRES 
DE CHIEN 

200+ 

OFFICIERS DE 
DOUANE JUDICIAIRE 

400+ 

INFORMATICIENS 

FLOTTE FLOTTE 
NAVALE AÉRIENNE 



Rejoignez-nous ! 

Soyez au cœur de l’action 

Évoluez au sein d’une administration au service de tous 
les citoyens, qu’ils soient particulier ou entreprise. 

Vous souhaitez être en prise directe avec les enjeux 
contemporains : le fabriqué en France, les nouvelles 
technologies, les nouvelles menaces, etc. Vous souhaitez 
pouvoir exercer une diversité de missions tout au long 
de votre carrière. La douane vous offre cette opportunité. 

Chaque année, la douane recrute des agents de catégorie A, B ou 
C de la branche surveillance, de la branche du contrôle des opéra-
tions commerciales et administration générale. Des recrutements 
de spécialistes sont régulièrement organisés. Des recrutements 
sans concours sont également proposés. 

1. Les conditions d’éligibilité aux concours 
Les concours sont ouverts aux ressortissants de l’Union Européenne 
(UE) et de l’Espace Économique Européen (EEE), mais l’accès à 
certains emplois est réservé aux seuls titulaires de la nationalité 
française car ils sont liés à l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou de souveraineté nationale. 

Les concours ne sont pas ouverts aux ressortissants hors UE et EEE. 

LES CONCOURS EXTERNES 

Catégorie A Catégorie B 

INSPECTEUR 

DIPLÔME REQUIS 
BAC+3 

DIPLÔME REQUIS 
BAC 

DIPLÔME REQUIS 
BREVET 

Catégorie C 

CONTRÔLEUR AGENT DE 
CONSTATATION 
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LES CONCOURS INTERNES 

Catégorie A Catégorie B 

INSPECTEUR 

Catégorie C 

CONTRÔLEUR AGENT DE 
CONSTATATION 

Justifier de 4 ans 
de services publics 

au 1er janvier 
de l année 

du concours* 

Justifier de 4 ans 
de services publics 

au 1er janvier 
de l année 

du concours* 

Justifier d’1 an 
de services publics 

au 1er janvier 
de l année 

du concours* 

+ + + 

*Se reporter aux avis de concours publiés au JORF pour chaque recrutement. 

2. Les recrutements sans concours 
Le PACTE (Parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et d’État) est un mode de recrutement 
en catégorie C, par contrat de droit public d’un an alternant for-
mation et stage et permettant de devenir fonctionnaire titulaire 
à l’issue d’une vérification d’aptitude. 

Le dispositif des emplois réservés permet l’accès aux emplois 
de catégorie A, B ou C dans la branche des opérations commer-
ciales et de l’administration générale des bénéficiaires priori-
taires listées par ordonnance n°2019-2 du 4 janvier 209 et figu-
rant aux articles L 241-1 à L 241-4 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre. 

Des offres d’emploi sont également régulièrement proposées 
par voie de contrat de droit public. 

Être 
fonctionnaire 
de catégorie B 

OU 

Militaire ou agent 
contractuel 
de niveau au 

moins équivalent 

Être fonctionnaire 
de catégorie C 

OU 

Militaire ou agent 
contractuel 

de niveau au moins 
équivalent 

Être fonctionnaire 

OU 

Militaire ou agent 
contractuel 

de niveau au moins 
équivalent 
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3. Recruter des spécialistes 
En raison de la grande diversité de ses missions, la douane recrute 
de nombreux profils de spécialistes : programmeurs, marins, 
pilotes d’avion ou d’hélicoptères, motards, agents de laboratoire, 
renseignez-vous. Des concours spécifiques sont organisés pour 
ces métiers. 

4. La classe préparatoire intégrée de l’école des 
douanes de Tourcoing 
Depuis 2009, la douane propose une classe préparatoire inté-
grée (CPI) afin de préparer de façon intensive de jeunes diplô-
més ou demandeurs d’emploi titulaires d’un baccalauréat +3 
aux différents concours administratifs de catégorie A et B des 
administrations financières. Cette classe préparatoire intégrée, 
d’une durée de trois mois, a pour objet d’aider les candidats admis 
sur critères sociaux à préparer les concours en leur apportant 
un soutien pédagogique renforcé. Une allocation diversité peut 
être versée sous réserve d’éligibilité. 

5. Les écoles nationales des douanes 
Située à Tourcoing (59), la direction nationale du recrutement 
et de la formation professionnelle (DNRFP) est chargée du recru-
tement et de la formation des agents des douanes, et de leur 
formation continue. Elle assure la coordination de la formation 
dispensée dans les deux écoles des douanes de Tourcoing et 
La Rochelle. 

L’école nationale des douanes de Tourcoing (59) est implantée 
à Tourcoing depuis 2003. Elle accueille les promotions d’inspec-
teurs élèves (catégorie A). La scolarité comporte 10 mois de for-
mation théorique et six mois de stage pratique. 

L’école nationale des douanes de La Rochelle (17) est implantée 
à La Rochelle depuis 1965. Elle assure la formation profession-
nelle des agents de la branche surveillance (agents en uniforme 
et porteurs d’une arme) tous grades confondus, et des agents 
spécialistes. 

Depuis 2015, elle assure également la formation des agents de 
catégorie B et C de la branche opérations commerciales/admi-
nistration générale. 

Notre site internet Nos offres d’emploi 
de la douane 

Ecole nationale des douanes de Tourcoing 

Ecole nationale des douanes de La Rochelle 
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Notes 





Vous souhaitez vous informer davantage ? 

TOUTES NOS PUBLICATIONS 

Les brochure et les dépliants de la douane : 
https://www.douane.gouv.fr/ 

Douane Mag : https://www.douane.gouv.fr/ 

9

Les appels sont gratuits depuis la France métropolitaine. 
Pour plus d informations : 

https://www.douane.gouv.fr/services-aide/infos-douane-service 
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Direction générale 
des douanes et droits indirects 

11, rue des deux Communes 
93558 Montreuil Cedex 

https://www.douane.gouv.fr/
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.douane.gouv.fr/services-aide/infos-douane-service



